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PARTIE I : ANALYSE GENERALE DES SYSTEMES DE JUSTICE -





Outil 1.2 Modèle de rapport_Analyse générale du système de justice

Note à l'attention du rédacteur du rapport : Prenez votre guide, partie 1, et commencez par une revue documentaire pour collecter des informations (outil 1.1). Vous pouvez également ajouter des entretiens avec des personnes ressources et recueillir des informations auprès du personnel local afin de mieux comprendre le système de justice, en particulier la justice traditionnelle et informelle. 
Prenez ensuite votre modèle de rapport et remplissez-le étape par étape en suivant les conseils.






MÉTHODOLOGIE
Se référer à la partie 1 du guide "Méthodologie" - Expliquez votre processus d'analyse et vos sources :
· Pour la revue documentaire - si vous avez collecté de nombreuses ressources, vous pourriez avoir besoin d'une annexe listant toutes les ressources que vous avez collectées. Vous pouvez également annexer l’outil 1.1. Modèle de revue documentaire.
· KII et autres méthodologies : nombre d'entretiens réalisés, profil, domaines ...
1. CONTEXTE GÉNÉRAL : SITUATION DANS VOTRE PAYS (5 pages)
Décrivez le contexte général de votre pays. 
Consultez le modèle de revue documentaire pour la partie 1 - et répondez aux questions énumérées dans la rubrique "contexte général". 
Utiliser les informations collectées dans le modèle d'analyse documentaire dans un contexte général :
· Quelle est la situation de crise générale dans le pays et ses principales conséquences (y compris la zone géographique touchée, le nombre de personnes et la catégorie de personnes touchées, le contexte ou les changements politiques et sociaux récents...) ?
· Quel est le système juridique général (ex. droit civil, common law, principales sources de droit, y compris la Constitution, les codes civil et pénal,...) ? 
· Existe-t-il des réformes juridiques récentes ou prévues ? 
· La législation est-elle à jour et alignée sur les normes internationales ? Le pays a-t-il ratifié les conventions internationales sur les droits humains et le statut des réfugiés ? 
· Quel est le système de justice appliqué dans votre pays : uniquement formel, également traditionnel et informel. Si oui, le droit traditionnel et informel est-il reconnu par la loi ? Quelles sont les principales sources du droit traditionnel et informel ?
· Quels sont les principaux problèmes, défis et besoins juridiques auxquels la population touchée est confrontée à l'heure actuelle ?
· Comment la population touchée (et les différents groupes de population) participe-t-elle aux structures politiques formelles, coutumières et informelles ? 
· Quel est l'objectif du programme A2J dans votre contexte actuel ?














En annexe, ajoutez une liste des principales sources, y compris une brève description, la date d'adoption, la réforme et une liste des traités internationaux relatifs aux droits humains ratifiés dans votre pays : accédez à la base de données du HCDH (lien ici) et sélectionnez votre pays. Ajoutez toutes les informations dans le tableau en annexe - voir le format proposé à la fin du modèle de rapport. 
2. ANALYSE GENERALE DU SYSTÈME DE JUSTICE ET CARTOGRAPHIE DES ACTEURS (environ 7-10 pages)
2.1 SYSTÈMES DE JUSTICE FORMELLE ET ACTEURS DE JUSTICE (3-4 pages) 
Se référer à la partie 1 du guide "Le système de justice formel : comment ça marche".
 Étape 1 - Expliquer les différents points d'entrée dans le système judiciaire de votre pays 

Étape 2 - Identifier les principaux tribunaux et cours de justice de votre pays sur la base des différents points d'entrée identifiés précédemment et les classer en fonction de leurs niveaux respectifs.
· Donner un bref aperçu du système général de justice, en mentionnant ses principaux piliers et le cadre législatif qui le soutient.
· Ajouter un graphique/présentation de la cartographie du système judiciaire formel dans votre pays (voir l'exemple du Mali)
Dans la mesure du possible, essayez d'avoir la cartographie la plus large possible qui inclura tous les différents points d'entrée identifiés à l'étape 1. Si ce n'est pas possible, vous pouvez inclure plusieurs systèmes de justice : 
· Cartographie du système judiciaire général, y compris les tribunaux civils, administratifs, pénaux et militaires
· Dans la mesure du possible, essayez de mettre en évidence les systèmes judiciaires spécifiques pour les enfants, s'il en existe. 

· Ajouter un texte narratif détaillant pour chaque tribunal : la procédure d'accès, les compétences et les responsabilités, la zone géographique couverte (nb du tribunal), la composition, le droit applicable.
(i) Tribunal pénal
(ii) Tribunal civil 
(iii) Cour administrative 
(iv) Tribunal pour enfants 
(v) Procédure d’appel 
(vi) Autres - selon le context



Étape 3 - Identifier les principaux acteurs impliqués dans le système judiciaire formel

Identifiez les principaux acteurs impliqués dans le système judiciaire. Reportez-vous à la cartographie du système judiciaire ci-dessus et aux détails du processus identifié qui sont les principaux points d'entrée de chaque processus et qui ont une influence majeure. Pour chacun d'entre eux, identifiez leur rôle et les services fournis.
Répondez à ces questions : 
· Quels sont les principaux acteurs impliqués dans le système judiciaire formel ?
· Les juges, les avocats et les bénévoles sont-ils formés ? Quel type de formation reçoivent-ils en général ?
· Sont-ils bien équipés pour faire face aux défis uniques que pose l'exercice de la justice dans les situations de crise ? Quelles sont les qualifications et la formation spécifiques des professionnels de la justice impliqués dans la fourniture de services de justice aux populations touchées par une crise ?  










· Remplissez le tableau ci-dessous en indiquant leurs principaux rôles et les services qu'ils fournissent. Ajoutez les éléments clés disponibles, tels que le nombre, la représentation, les capacités et la formation. 

	Acteurs de la justice formelle
	Rôle principal et services fournis
	Éléments clés 
(nombre, représentation, capacités et formation)

	Officiers de police
	Fournir ici des informations basées sur le contexte
	

	Juges
	
	

	Travailleurs sociaux
	
	

	Ajouter si nécessaire 
	
	





Ajouter une explication succincte et une analyse préliminaire (3 à 5 points principaux soulignant leurs forces et leurs limites), en tenant compte de leur présence réelle dans la zone d'intervention et de leur accessibilité.

Étape 4 - Identifier les principales forces et lacunes du cadre législatif et institutionnel, en soulignant les problèmes et les obstacles rencontrés par les personnes dans ce système. 
Tenez compte de ces questions spécifiques et résumez les principales forces, difficultés et faiblesses du système judiciaire formel : 
Répondez à ces questions : 
· Le système judiciaire respecte-t-il les principes des droits humains ?
· Les tribunaux et autres structures sont-ils perçus comme légitimes et dignes de confiance par les populations touchées par la crise ? Les individus et les communautés ont-ils confiance dans l'équité et l'impartialité du système judiciaire ? En d'autres termes, que pensent les populations et les autorités locales du système judiciaire ?
· Quelle est la répartition géographique des mécanismes de justice formelle ? Des infrastructures adéquates fonctionnent-elles partout sur le territoire ? Y a-t-il suffisamment de tribunaux et d'autres institutions judiciaires dans les zones touchées par la crise, en particulier dans les endroits isolés ou difficiles d'accès ? 
· Les processus et procédures juridiques sont-ils faciles à comprendre et à parcourir pour les personnes qui ne sont pas dans ce domaine ou nécessitent-ils des connaissances juridiques spécialisées ?  
· Existe-t-il des obstacles à l'accès à la justice, tels que des barrières linguistiques, des pratiques discriminatoires fondées sur l'origine, l'âge, le genre, ou un manque d'information sur les services disponibles ? La législation mentionne-t-elle des catégories spécifiques de personnes pour promouvoir et faciliter l'accès à la justice (par exemple, les enfants, les réfugiés, les survivants de la violence liée au sexe...) ?
· Quels mécanismes internationaux ou régionaux (au-delà de l'État) contribuent à soutenir, persuader ou limiter les détenteurs de devoirs pour garantir l'accès à la justice ? Existe-t-il des restrictions à l'espace des acteurs humanitaires et du développement ?
· Des normes de qualité sont-elles en place et respectées pour garantir que les personnes sont protégées et traitées de manière appropriée ?
· Dans quelle mesure les mécanismes de responsabilité existants fonctionnent-ils ? Comment les voix locales contribuent-elles à la responsabilisation et à l'autonomisation de la population pour répondre à ses besoins juridiques, en tenant compte des dynamiques de pouvoir pertinentes ?
· En général, quel est le pourcentage de la population qui utilise le système de justice formel ?























Résumez l’ensemble des informations dans le tableau ci-dessous : 
	Points forts 

· 
· 


	Principaux défis et limites 

· 
· 




2.2 Système de justice coutumière et informelle, acteurs et autres mécanismes de résolution (3-4 pages) 
Se référer à la partie 1 du guide "Justice coutumière et informelle et autres mécanismes de résolution".
Note à l'attention du rédacteur du rapport : Assurez-vous que cela s'applique à votre contexte et définissez exactement le type de justice traditionnelle/informelle auquel vous faites référence. Vous pouvez également avoir différents systèmes traditionnels par zone ou même plusieurs systèmes informels (coutumier ; religieux ; ethnique...) dans une même zone. Veillez à définir et à détailler chaque zone où vous mettrez en œuvre le programme A2J, si tel est le cas. 





Suivre les conseils et ajouter :
Étape 1 - Cartographie des mécanismes existants dans le système informel 
Donnez un bref aperçu de ces mécanismes et expliquez brièvement comment ils fonctionnent.
Répondez à ces questions : 
· Comment le paysage de la justice normative religieuse/sociale/traditionnelle/ethnique est-il organisé ?  
· Est-elle reconnue par la législation ?  
· Quelles sont les sources (orales, écrites) des systèmes, normes et pratiques de la justice traditionnelle, coutumière et religieuse ?
· Existe-t-il un lien entre les mécanismes formels et la justice coutumière/informelle ?









Ajouter un graphique pour identifier les principaux mécanismes en place, y compris pour les enfants (voir l'exemple dans la note d’orientation).

 Étape 2 - Identifier les principaux acteurs impliqués dans le système de justice coutumière et informelle.
Répondez à ces questions : 
· Quels sont les principaux acteurs impliqués dans le système de justice coutumière et informelle ?
· Qui sont les acteurs de la justice traditionnelle / coutumière ? Sont-ils les mêmes dans toutes les régions du pays ?







Suivez la même structure et les mêmes considérations que pour l'identification des acteurs de la justice formelle et remplissez le tableau ci-dessous.  
	Système de justice coutumier et informel
	Rôle principal et services fournis
	Éléments clés 
(nombre, représentation, capacités et formation)

	Autorites locales

	Soulignez ici leur rôle officiel/reconnu. Parfois, certains acteurs n'ont pas de rôle officiel mais peuvent être impliqués dans le processus et jouer un rôle très pratique et important.
	

	Association locale comprenant une organisation communautaire de femmes ou de jeunes ou de personnes vivant avec un handicap
	
	

	Anciens ou autre groupe influençant la prise de décision
	
	

	Ajouter si nécessaire 
	
	



Ajouter une brève explication et une analyse préliminaire (3 à 5 points principaux soulignant leurs forces et leurs limites), en tenant compte de leur présence réelle dans la zone d'intervention et de leur accessibilité.

Étape 3 - Identifier les principales forces et lacunes de ce système judiciaire, en soulignant les problèmes et les obstacles auxquels les populations concernées peuvent être confrontées dans ce système, notamment les enfants, les femmes, les personnes handicapées, les personnes âgées, etc. 
Répondez à ces questions : 
· Quelle est la répartition géographique des mécanismes de justice traditionnels et informels ? Des infrastructures adéquates fonctionnent-elles partout sur le territoire, y compris dans les zones touchées par la crise, en particulier dans les endroits isolés ou difficiles d'accès ?
· Existe-t-il des mécanismes alternatifs de résolution des conflits, tels que la médiation ou les systèmes de justice communautaire, disponibles parallèlement aux procédures judiciaires formelles ? Ces différents mécanismes sont-ils reconnus dans la législation ?
· En général, quel est le pourcentage de la population qui a recours à la justice informelle et coutumière ?









Souligner ici le niveau d'accessibilité pour tous les genres, âges, origines ethniques ; prendre en compte les changements éventuels liés au contexte de la crise. 
Vous pouvez ajouter tous les exemples que vous avez pour illustrer les barrières ; la réalité du système judiciaire par rapport à ce qui est officiellement reconnu (voir l'exemple dans le guide).

Résumez l’ensemble des informations dans le tableau ci-dessous : 
	Points forts 

· 
· 


	Principaux défis et limites 

· 
· 








3. PRINCIPAUX SERVICES ET SOUTIEN FOURNIS (environ 2 à 3 pages)
Se réfère à la partie 1 du guide "6. Principaux services et soutien fournis".
Ici, vous allez mettre en évidence et identifier les services d'aide juridique et les autres services et acteurs disponibles pour aider à l'accès à la justice, y compris : les avocats bénévoles, les associations de parajuristes, etc.
Répondez à ces questions : 
· Quels sont les principaux services juridiques disponibles, y compris l'aide juridictionnelle ?   Existe-t-il d'autres types de services disponibles ?  (par exemple : alphabétisation juridique, représentation et assistance juridiques, y compris aide juridique, règlement alternatif des litiges, jugement par les tribunaux, emprisonnement et réadaptation, défense des droits, suivi, mise en œuvre et rapports).
· Les services sont-ils différents dans le système de justice coutumier et informel ?
· Existe-t-il des outils ou des plateformes permettant de responsabiliser les individus, c'est-à-dire de les aider à comprendre et à répondre efficacement à leurs besoins juridiques ?
· L'aide juridique est-elle reconnue par la loi ? Comment les services d'aide juridique sont-ils fournis ? Un avocat (ou un avocat bénévole) est-il disponible à chaque phase de la procédure ?















	
	Principaux services et aides fournis dans le cadre du système judiciaire formel
	Principaux services et aides fournis dans le cadre du système de justice coutumier et informel

	Services juridiques
	 
	

	Autres services
	
	

	Si possible, précisez si les services et l'aide doivent être payants ou gratuits, par exemple : 
	
	



Explication succincte et analyse préliminaire (ajouter 3 à 5 points principaux soulignant les points forts et les limites du système) 
Répondez à ces questions : 
· Les services juridiques sont-ils gratuits ou abordables pour les populations touchées par la crise, en particulier celles qui vivent dans la pauvreté ?
· Quels sont les services ou les formes de soutien les plus accessibles en termes de portée géographique, de temps, de budget et de compatibilité avec les normes et les traditions culturelles ?
· Les informations sont-elles accessibles dans différentes langues et pour différents niveaux d'âge et de capacité, tels que les jeunes et les personnes en situation de handicap ?  
· Les services fournis par le système judiciaire sont-ils culturellement appropriés et répondent-ils aux besoins des diverses populations ? Les informations sont-elles adaptées à tous ? (ex. matériel adapté aux enfants) ?










Résumez l’ensemble de informations dans le tableau ci-dessous : 
	Points forts 
· 


	Principaux défis et limites 
· 




4. INFLUENCE & ANALYSE FINALE (3 pages) 
Se référer à la partie 1 du guide "7. Influence et analyse finale". 
Étape 1 - Analyse de l'influence et du niveau d'intérêt des acteurs
Évaluez ici le niveau d'intérêt, d'influence, de connaissance et de proximité avec les détenteurs de droits des principaux acteurs impliqués dans votre contexte. Complétez le tableau ci-dessous en indiquant faible, moyen ou élevé pour chaque ligne. Vous pouvez également ajouter des couleurs pour une meilleure lecture :
Haut
Moyen
Faible
	
	Acteur principal 1
	Acteur principal 2 
	Acteur principal 3
	Acteur principal 3

	Influence
	
	
	
	

	Connaissances 
	
	
	
	

	Intérêt
	
	
	
	

	Proximité des détenteurs de droits
	
	
	
	


Note au rédacteur du rapport : Si ce tableau ne vous permet pas de montrer suffisamment de détails ou d'explications, n'hésitez pas à créer un tableau séparé pour la justice formelle et informelle afin d'élargir votre analyse. Vous pouvez également ajouter dans le paragraphe ci-dessous, l'explication de ce tableau pour mieux comprendre votre analyse.  




Explication succincte et analyse préliminaire (ajouter 3 à 5 points principaux soulignant les points forts et les limites du système). Commencez à partager des conclusions/orientations préliminaires sur les acteurs clés avec lesquels il faut s'engager et pourquoi. (par exemple : réduire leur niveau d'influence négative ; tirer parti de leur influence positive sur certains sujets clés...). 
Étape 2 - Résumer les principales forces et faiblesses du système de justice
Concentrez-vous sur les principaux points forts et obstacles identifiés en matière d'accès à la justice. Vous pouvez fournir des exemples illustratifs pour des défis spécifiques à la population. Envisagez de mettre en évidence des exemples de défis spécifiques et d'opportunités potentielles. 
Soulignez ici dans votre conclusion le contexte général : 
· Les principales forces du système judiciaire (i.e. : disponibilité de certaines institutions et acteurs ; droits à l'aide juridique...)
· Les principales faiblesses et défis rencontrés par la population affectée (i.e. : pourcentage élevé de recours aux institutions traditionnelles qui ont une formation juridique très faible et ne répondent pas aux normes internationales...)
· Les principaux obstacles à l'accès à la justice et aux besoins juridiques identifiés (i.e. : distance ; services affectés par la crise ; corruption ; langue...)
· Envisager de mettre en évidence des exemples de défis spécifiques - y compris pour des groupes spécifiques - , ainsi que des opportunités potentielles.
Note au rédacteur du rapport : Ce document est un document vivant et dynamique. Si vous disposez de données quantitatives, n'hésitez pas à ajouter un graphique ou des données identifiées.  Au cours de cette première phase, mettez en évidence toute lacune en matière d'information. Il s'agit d'une première ébauche basée sur une vue d'ensemble du système judiciaire. Vous pourrez y revenir après votre évaluation approfondie entreprise dans la partie 3 pour ajouter des informations supplémentaires et avoir une vue d'ensemble complète du système judiciaire. 





ANNEXES 
Annexe. 1. Principales sources de droit  

	Constitution 

	Brève description, date d'adoption, réforme

	Principales sources du droit civil et pénal 

	Code et législation clé

	Législation relative à des groupes spécifiques

	Législation clé sur les droits des femmes, de l'enfant, les réfugiés, les personnes déplacées à l'intérieur de leur pays

	Législation relative au droit international humanitaire et à la situation de conflit armé


	Principales lois dans ce domaine 



Annexe 2. Liste des traités internationaux relatifs aux droits de l'homme signés ou ratifiés 

	Traité
	Acronyme
	Signature Date
	Ratification ou adhésion(a) Date
	Acceptation des procédures de réclamation individuelles Oui/Non

	Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

	CAT
	
	
	

	Protocole facultatif à la Convention contre la torture

	CAT-OP
	
	
	

	Pacte international relatif aux droits civils et politiques

	CCPR
	
	
	

	Deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort

	CCPR-OP2-DP
	
	
	

	Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées

	CED
	
	
	

	Procédure de communication interétatique dans le cadre de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées
	CED, Art.32
	
	
	

	Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

	CEDAW
	
	
	

	Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale

	CERD
	
	
	

	Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

	CESCR
	
	
	

	Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille

	CMW
	
	
	

	Convention relative aux droits de l'enfant
	CRC
	
	
	

	Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés

	CRC-OP-AC
	
	
	

	Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants

	CRC-OP-SC
	
	
	

	Convention relative aux droits des personnes handicapées
	CDPH
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